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Les sociétés d’économie mixte (Sem), mi-privées mi-publiques, ont 
participé à l’aménagement et  la reconstruction de la  France au 
XXème siècle : aménagement et rénovation de quartiers, d’infra-
structures, gestion de services de transport... Aujourd’hui confron-
tées à la double concurrence des sociétés 100 % publiques et des 
entreprises  privées,  les  Sem  d’aménagement  doivent  diversifier 
leur activité. Possèdent-elles les atouts pour cette diversification ? 
Sont-elles le bon outil pour la mise en œuvre des politiques pu-
bliques du développement durable ?  

our étudier cette question, j’ai ef-
fectué mon stage de mission pro-

fessionnelle  au  sein  de  la  Société 
d’Équipement  et  d’Aménagement  du 
Rhône  et  de  Lyon,  principale  société 
d’économe mixte d’aménagement de la 
région Lyonnaise. L’étude de son acti-
vité m’a fait découvrir une entreprise à 
l’activité solide et aux compétences re-
connues. Néanmoins, le contexte local 
et  les  évolutions  législatives  lui  com-

P mandent  de  rechercher  à  diversifier 
ses  activités.  L’analyse  d’un  nouveau 
positionnement  dans  la  rénovation 
thermique  des  copropriétés  privées 
m’a  amené à  déduire que l’économie 
mixte  peut  s’adapter  à  ce  nouveau 
contexte, mais n’est pas l’outil le plus 
adapté pour la mise en œuvre de cer-
taines  politiques  publiques,  dès  lors 
qu’une rentabilité est difficile à déga-
ger.
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Quel positionnement pour l'économie mixte dans la mise en œuvre opération-
nelle des politiques publiques de développement durable ?

Les entreprises publiques locales aujourd’hui
Une  entreprise  publique  locale 
(Epl) est une entreprise créée par une 
ou  plusieurs  collectivités  territoriales 
pour organiser la gestion d'un service 
relevant de sa compétence.

Il peut s'agir :

-  d'une  Société  d'économie  mixte 
(Sem), qui mêle des capitaux publics 
et privés, et est soumise au régime de 
mise en concurrence.

- d'une Société publique locale (Spl) 
dont  le  capital  est  totalement public, 
exemptée de mise en concurrence.

- d’une  Société d’économie mixte à 
opération unique (SemOp),  à  capi-
taux mixte mais exemptée de mise en 
concurrence car à opération unique.

Une entreprise  publique  locale,  Sem, 
Spl,  ou Semop,  est  dans tous les cas 
une entreprise à part entière avec des 

dirigeants, des salariés et un fonction-
nement  relevant  du  privé.  On  dé-
nombre 1243 Epl en activité en 2016 
dont :

971 Sem, par exemple     :

SEMPARISEINE :  conduite  d’opéra-
tions majeures à Paris (Halles…)

SEMITAN :  gestion  des  transports  en 
commun de l’agglomération nantaise

269 Spl, par exemple     :

SPL CME : gestion des réseaux et des 
services de l’énergie de Chartres Mé-
tropole

SPL Lyon Part-Dieu : aménagement du 
secteur de la Part-Dieu à Lyonnais

et  seulement 3 SemOp (outil  très ré-
cent)  dont  la  SemOp  Foch-Sully  à 
Roanne,  créer  pour  réaménager  le 
centre ville de Roanne.

La Société d’Équipement et d’aménagement du Rhône et 
de Lyon (Serl) : le besoin de diversification
La Serl a été créée en 1957. Il s’agit 
d’une  Société  d’économie  mixte  dont 
le capital est aujourd’hui détenu majo-
ritairement par la métropole du Grand 
Lyon,  puis  d’autres  collectivités,  des 
bailleurs sociaux,  la Caisse des  Dé-
pôts,  des  banques  et  d’autres  entre-
prises privées.

Principale  Sem d’aménagement  de la 
région,  elle  est  assise  sur  une solide 
activité :  concession  d'aménage-
ment (contrat par lequel une personne 

publique ayant pris l'initiative de l'opé-
ration en délègue l'étude et la réalisa-
tion à un aménageur public ou privé), 
mandat (réalisation  d’une  opération 
d’aménagement,  en  tout  ou  partie, 
pour  le  compte  d’une  collectivité  qui 
reste maître d’ouvrage) et  assistance 
à maîtrise d’ouvrage. 

Aujourd’hui  le  bilan  d’activités  et  fi-
nancier de la Serl est très positif mais 
elle doit faire face à de nouveaux en-
jeux :  baisse  prévisible  de  son  porte-
feuille d’activités avec la diminution du 
volume des grandes opérations d’amé-
nagement  en  région  lyonnaise ; 
concurrence des Spl créés par la mé-
tropole  Lyonnaise  sur  son  secteur 
d’activités ; nouveaux modes d’aména-
ger qui confient directement la réalisa-
tion  aux  aménageurs  privés.  
La Serl doit donc diversifier son ac-
tivité pour assurer la pérennité de 
la structure.
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Quel positionnement pour l'économie mixte dans la mise en œuvre opération-
nelle des politiques publiques de développement durable ?

La  piste  de  la  rénovation  thermique  des 
copropriétés privées

Un enjeu national ...
Le bâtiment est le secteur économique 
le  plus  consommateur  d'énergie  en 
France  :  il  représente  44%  des 
consommations  françaises,  dont  70% 
pour le chauffage seul. 

Les objectifs nationaux de rénova-
tion  thermique  des  logements  ne 
sont pas atteints et la loi a récem-
ment durci les obligations de réno-
vations thermiques des bâtiments : 

- Depuis le 1er janvier 2017, obliga-
tion  de  réaliser  conjointement 
des travaux d'amélioration ther-
mique des  bâtiments  résidentiels 
ou tertiaires lors de travaux lourds

- Depuis le 9 mai 2017, obligation 
aux  propriétaires  de  bâtiments  d'une 
surface  supérieure  à  2000m²  d’effec-
tuer des travaux de rénovation ther-
mique avant le 1er janvier 2020 et 
réaliser  une  programmation  de  tra-
vaux d'ici 2030.

Le ciblage sur les copropriétés pri-
vées permet, en théorie, de massi-
fier  et  sérier  la  rénovation  ther-
mique des logements.

… et des objectifs locaux 
non atteints
Localement, le plan énergie climat de 
la métropole du Grand Lyon fixe l’ob-
jectif de la rénovation de 10.000 loge-
ments privés sur le mandat. Sa plate 
forme  territoriale  ECORENO’V  offre 
un  appui  aux  propriétaires  mais  ne 
permet  pas  à  elle  seule  l’atteinte  de 
ces objectifs :  un outil opérationnel 

est  nécessaire  pour  la  mise  en 
œuvre  de cette politique publique.

Le tiers-financement de la 
rénovation thermique

Grâce aux dernières avancées législa-
tives,  il  est  tout  récemment  possible 
pour une société d’économie mixte de 
proposer un service complet de réno-
vation thermique aux copropriétés pri-
vées,  comprenant  l’assistance  tech-
nique et financière, via un prêt collec-
tif.  Il  s’agit  du  tiers-financement,  qui 
permet de financer les travaux via les 
économies  d’énergies.  Quelques  Sem 
ont  été  créées  pour  le  mettre  en 
œuvre  (Énergies  POSIT'IF  en  île-de-
France  par  exemple).  Des  difficultés 
subsistent pour une massification : 

-  le  modèle  économique n’est  pas 
bien défini (les copropriétés peuvent-
elles rémunérer le réel temps passé à 
coordonner leur prise de décision?)

-  la  partie financement nécessite  des 
accord  avec  des  sociétés  de  cau-
tionnement qui ne sont pas encore 
trouvés.

Une intervention de la Serl?
La Serl  possède les compétences pour se positionner sur cette activité.  Cela 
peut-être par une extension de ses statuts, l’utilisation ou la création d’une de 
ses filiales. Mais une Sem est-elle le bon outil pour cela ?
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Quel positionnement pour l'économie mixte dans la mise en œuvre opération-
nelle des politiques publiques de développement durable ?

La  difficulté  de  mettre  en  œuvre  certaines 
politiques publiques pour l’économie mixte

La validation politique
L’actionnaire majoritaire de la Serl est 
une collectivité (la métropole du Grand 
Lyon), qui doit donc donner son accord 
à l’extension de ses activités. Une pro-
position d’intervention pour la rénova-
tion  thermique  des  copropriétés  pri-
vées leur a été faite : les services tech-
niques  n’y  voient  pour  l’instant  pas 
d’intérêt,  peut-être  parce  qu’ils  n’ont 
pas de commande politique.

L’impératif de rentabilité
L’actionnariat, public mais surtout pri-
vé, demande à la Serl une rentabilité. 
Or la mise en œuvre de certaines poli-
tiques  publiques  n’est  pas  toujours 
rentable, c’est le cas de la rénovation 
thermique  des  copropriétés  dont  le 
modèle économique reste incertain.

Ainsi  la  Serl  a  peu d’intérêt  à  se 
lancer dans cette activité en raison 
de la commande politique absente 
et du risque économique.

Les Sem sont adaptées aux 
politiques publiques 
« rentables »
Les Sem conservent leurs atouts pour 
la  mise  en  œuvre  de  certaines  poli-
tiques  publiques :  aménagement  de 
zones, la rentabilité étant assurée par 
la revente de charge foncière ; gestion 
de  services  de  transport,  fortement 
subventionnés par les collectivités.

Ce sont des structures réactives, adap-
tables, garantes d’une certaine neutra-
lité.

Mais  l’étude  de  la  rénovation  ther-
mique des copropriétés privées illustre 
que  certaines  politiques  publiques, 
pourtant  urgentes  à  mener,  n’offrent 
pas  un  modèle  économique  suffisam-
ment solide pour intéresser l’économie 
mixte.  La  puissance  publique  doit 
alors  pouvoir s’adapter pour jouer 
son rôle et ré-inventer des services 
opérationnels.
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